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Une nouvelle année débute  
et je veux souhaiter à tous nos 
citoyens et citoyennes une  
année 2020 pleine de joie et  
de santé.

L’année 2019 a été bien remplie  
pour les membres du Conseil. La 
vision que nous nous sommes 
donnée est le fruit de constats  
et de réflexions relativement à 
divers enjeux et défis. Elle mise 
sur le long terme et guide nos 

décisions visant le développement du village. La Municipalité 
de Piopolis doit soutenir ses efforts d’attractivité auprès des 
familles, adapter et moderniser ses services aux contribuables 
en plus d’entretenir, voire améliorer, ses infrastructures afin 
que jeunes et moins jeunes puissent pleinement en tirer parti.

En 2020, la Municipalité profitera du nouveau Programme 
de la taxe sur l’essence et de contribution du Québec (TECQ) 
s’échelonnant jusqu’en 2023. Cette aide gouvernementale 
nous permettra de procéder à l’entretien de nos chemins,  
à l’installation de systèmes de thermopompes afin  
d’économiser sur les coûts d’électricité et de rafraîchir la 
peinture intérieure du bâtiment principal de la Municipalité 
(salle communautaire). De plus, nous pourrons faire le surfaçage 
en béton de la patinoire, ce qui facilitera l’entretien  
de la glace en hiver et favorisera son utilisation pour  
d’autres activités en période estivale. Nous sommes d’ailleurs  
à rédiger une politique sur la gestion de la dette qui guidera 
les décisions des membres du Conseil, actuels et futurs, en 

matière d’entretien, de remplacement et de financement des 
actifs municipaux.

Notre PLAN VERT verra le jour en 2020 avec la mise en place 
du plan d’action. Cette démarche s’inscrit dans notre volonté  
d’être reconnue comme une Municipalité qui prend au 
sérieux la protection environnementale, déploie des  
actions et met de l’avant différents moyens pour obtenir 
des résultats concrets. Nous continuerons à privilégier la  
protection du lac en réalisant diverses actions qui seront  
en place pour l’été prochain. Avec le comité regroupant les 
quatre municipalités riveraines, et toujours en collaboration 
avec l’Association pour la protection du lac Mégantic (APLM)  
et la MRC du Granit, nous nous attaquerons aussi à d’autres 
enjeux relatifs au lac, car cette richesse primordiale pour 
l’économie de la région doit être préservée.

Le Conseil est également reconnaissant de l’apport 
précieux des nombreux bénévoles du village. La vie de notre  
municipalité, dont le dynamisme et la qualité font envie  
à plusieurs, dépend beaucoup de l’engagement citoyen.  
C’est pourquoi, encore en 2020, le généreux dévouement de 
ces personnes sera grandement apprécié et j’ose solliciter  
l’implication des plus jeunes ainsi que des nouveaux  
arrivants puisque ce village a besoin d’une relève pour  
soutenir et pérenniser sa vitalité.

En dernier lieu, Piopolis s’apprête en 2021 à fêter son 150e 
anniversaire de fondation. La Municipalité est à mettre  
sur pied un comité qui prendra les rênes afin de mener à bien 
ce projet. Toutes et tous sont invités à exprimer leur intérêt  
à contribuer pour faire de ce 150e un succès dont nous serons 
collectivement très fiers.
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LE MOT DU MAIRE
par Peter Manning
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Lors de la séance du Conseil de la Municipalité de Piopolis 
du 4 novembre 2019, les membres ont notamment : 

 • Accepté l’offre de services professionnels de Cain  
  Lamarre pour l’année 2020 au montant de 75 $/mois  
  avant taxes 

 • Retenu les services de HB archivistes S.E.N.C. selon  
  le forfait hebdomadaire (quatre jours) de 1 100,27 $ plus  
  les taxes applicables 

 • Autorisé l’inscription de la conseillère Nicole Charette  
  à la formation Le comité consultatif en urbanisme,  
  un outil de démocratie participative au service  
  de la collectivité, offerte en visioconférence au coût  
  de 300 $ plus les taxes applicables 

 • Demandé à Desjardins de mettre une emphase  
  particulière sur l’accompagnement des entreprises  
  de la municipalité qui seront impactées par  
  la décision de retrait du guichet automatique pour  
  leur offrir des outils transactionnels adaptés à leur  
  réalité, et ce à des tarifs avantageux 

 • Autorisé la dépense du repas de Noël pour les élus,  
  les employés et leur conjoint(e) ainsi qu’une publicité  
  pour offrir ses vœux de Noël à la population publiée  
  dans l’Écho de Frontenac pour un montant de 180 $  
  avant taxes 

 • Déclaration de la Municipalité de Piopolis pour  
  l’inclusion et l’ouverture à la diversité, la  
  Municipalité de Piopolis s’est positionnée contre  
  toute forme de discrimination ethnique, culturelle,  
  sexuelle ou de genre 

 • Adopté le plan de sécurité civile de la municipalité  
  préparé par StratJ inc. et l’équipe municipale 

 • Désigné les nouveaux membres de l’organisation  
  municipale de la sécurité civile selon les différentes  
  fonctions afin de coordonner les ressources et les  
  mesures déployées au moment et à la suite de  
  sinistres et d’assurer la concertation des intervenants

 • Donné l’avis de motion concernant le projet  
  de règlement modifiant le Règlement 2006-004  
  sur les permis et certificats et demandé à la MRC  
  du Granit de préparer les documents nécessaires afin  
  de procéder à la modification de son règlement sur  
  les permis et certificats afin de modifier les permis  
  selon les montants inscrits 

 • Renouvelé l’adhésion de la Municipalité à titre  
  de membre du COBARIC au coût annuel de 50 $ 

 • Autorisé deux demandes de remise de taxes foncières  
  totalisant 1 068 $ pour l’année 2019 

LES ÉCHOS DU CONSEIL
par Emmanuelle Fredette, directrice générale  
et secrétaire-trésorière
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 • Retenu la soumission de Construction Jo. Carrier inc.  
  au montant de 4 850 $ plus les taxes applicables pour  
  la réparation d’un bâtiment au camping municipal 

Lors de la séance du Conseil de la Municipalité de Piopolis 
du 2 décembre 2019, les membres ont notamment : 

 • Donné avis de motion qu’à la séance extraordinaire  
  du 19 décembre prochain allait être présenté le projet  
  de Règlement 2020-01 modifiant le Règlement 2019- 
  01 régissant les comptes de taxes et le taux d’intérêt 

 • Adopté le calendrier relativement à la tenue des  
  séances ordinaires du Conseil municipal pour 2020  
  qui se tiendront les lundis à 19 h et exceptionnellement  
  le mardi lorsque le lundi est un jour férié 

 • Nommé la firme Raymond Chabot Grant Thornton  
  (bureau de Lac-Mégantic) à titre de vérificateur externe  
  de la Municipalité pour l’exercice financier se  
  terminant le 31 décembre 2019 

 • Autorisé l’indexation des salaires des employés  
  municipaux et des allocations des élus de l’ordre  
  de 1,9 %, soit l’IPC du Canada pour la période  
  de référence d’octobre à octobre, et ce au  
  1er janvier 2020 

 • Autorisé l’achat d’une banque d’heures de  
  consultation avec Infotech pour l’année 2020  
  pour un total de 14 heures au montant de 1 120 $  
  plus taxes

 • Accordé un don de 300 $ à l’École des Monts-Blancs  
  à même le poste budgétaire Subventions et dons —  
  administration générale pour la bonification des  
  activités éducatives offertes aux jeunes 

 • Retenu la soumission de Services de Gestion Globale  
  (GMS) au montant 440 $ pour une période de deux ans  
  concernant la borne de recharge pour véhicules  
  électriques 

 • Autorisé la directrice générale et secrétaire-trésorière  
  à signer la nouvelle entente avec Sanitaire  
  Lac-Mégantic, division SLM Récupération, pour  
  le service de récupération des matériaux secs au tarif  
  de 86 $ la tonne

 • Autorisé deux demandes de permis dans le cadre  
  du PIIA (394 et 431 rue Principale)

 • Autorisé une dérogation mineure pour un lotissement  
  près du 113 Vieille Forge

 • Refusé une dérogation mineure (109 Chemin du Lac) 

 • Adopté le projet de Règlement 2019-12 (Règlement sur  
  les permis et certificats) afin de modifier certains tarifs 

 • Procédé à l’embauche de Ludovic Quirion à titre  
  de préposé à la patinoire pour la saison hivernale  
  2019-2020 

 • Accordé un soutien financier au montant de 100 $  
  aux écoles de Woburn et de Notre-Dame-des-Bois  
  afin de contribuer à l’organisation de cinq cours  
  gratuits de natation aux élèves de la maternelle  
  au Centre sportif Mégantic ainsi que le transport  
  et ainsi permettre à un enfant de la municipalité  
  d’en bénéficier

 • Autorisé la directrice générale et secrétaire- 
  trésorière, après avoir reçu toutes les preuves  
  exigibles, à rembourser les montants réclamés  
  dans le cadre du programme d’aide aux familles  
  et aux aînés totalisant 4 842 $ 

Lors des séances extraordinaires du Conseil de la  
Municipalité de Piopolis du 19 décembre 2019,  
les membres ont notamment : 

 • Adopté les prévisions budgétaires pour l’exercice  
  financier 2020 dont le document de référence  
  démontrant des recettes de 1 530 786 $ et des  
  dépenses de fonctionnement de 1 530 786 $ 

 • Adopté le Programme triennal prévisionnel  
  d’immobilisations pour les exercices financiers  
  2020-2021-2022 

 • Présenté le projet de Règlement 2020-01 régissant  
  les comptes de taxes et le taux d’intérêt

150 ans d’histoire  
à célébrer
La 150e année de fondation de Piopolis arrive  
à grands pas. Si vous avez un attachement  
particulier envers Piopolis et que vous souhaitez  
participer à l’organisation de cet anniversaire  
important en 2021, les champs d’intérêt ainsi 
que les compétences de chacun seront ciblés 
afin d’élaborer une programmation à la hauteur  
de ce que Piopolis mérite. Toutes les implications,  
si minimes soient telles, seront les bienvenues. 

Exprimez votre envie de contribuer dès  
maintenant auprès du bureau de la Municipalité  
en communiquant au 819 583-3953 ou par  
courriel à l’adresse secretaire@piopolis.quebec.  
Nous prendrons vos noms et coordonnées  
jusqu’au 14 février 2020. Dans les jours  
précédents le 19 février 2020, vous recevrez des 
documents préparatifs afin de rendre la première 
rencontre productive et efficace.
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HALLOWEEN
par Peter Manning, maire

Le 27 octobre dernier, nous avions prévu organiser notre  
soirée pour fêter l’Halloween. Le tout devait se passer 
d’abord au cimetière, avec la permission de monsieur le 
curé afin d’utiliser ce lieu sacré. Comme Dame Nature n’a 
pas voulu collaborer, il a été décidé de transporter le tout  
comme prévu à la salle de la Maison culturelle Laurier- 
Gauthier, mais en devançant l’heure d’arrivée. Malgré ce 
changement de dernière minute, nous avons eu une belle 
participation des enfants et des parents, formant un groupe 
d’une quarantaine de personnes au plus fort de la soirée.

J’aimerais en profiter pour remercier monsieur le curé ainsi 
que la Fabrique pour l’autorisation accordée pour l’usage  
du cimetière, les parents impliqués dans la décoration  
de la salle le vendredi soir ainsi que de la journée même  
de l’événement. 

Un remerciement particulier à Johanne Boucher qui a fourni  
pratiquement toutes les décorations ainsi que gâteaux  
et rafraîchissements maison !

Pour le plaisir de tous, cette activité sera répétée en 2020. 

MODIFICATION  
AU RÈGLEMENT 2014-07
par France Dodier, conseillère municipale

Les membres du Conseil municipal ont déposé un avis  
de motion le 13 janvier dernier ayant trait au projet de 
Règlement 2020-02, modifiant le Règlement 2014-07  
déterminant les distances séparatrices pour protéger les 
puits artésiens et de surface. 

À l’article 2 du Règlement 2014-07, il était mentionné qu’il 
est interdit à quiconque d’introduire dans le sol par forage 
ou tout autre procédé physique, mécanique, chimique,  
biologique ou toute autre substance susceptible d’altérer  
la qualité souterraine, et ce, dans un rayon de deux  
kilomètres de tout puits artésien ou puits de surface servant 
à la consommation humaine ou animale. Le gouvernement 
était, quant à lui, beaucoup moins contraignant en exigeant 
seulement 500 mètres sur terre et un kilomètre de la limite 
inférieure de l’aquifère.

À l’instar de plusieurs municipalités qui avaient déjà des 
mesures plus sévères et afin de contrer, voire prévenir, les 
effets néfastes sur l’environnement, nous avons jugé bon 
d’augmenter les zones de protection.

Ainsi, avec cette modification réglementaire, il sera  
désormais interdit de forer à moins de :

 • Trois kilomètres sur terre de tout puits artésien  
  ou puits de surface servant à la consommation  
  humaine ou animale

 • Dix kilomètres de tout cours d’eau ou plan d’eau

 • Trois kilomètres de la limite inférieure de l’aquifère

Nous croyons que ce nouveau Règlement 2020-02* 
représente un désir commun du Conseil et de nos citoyens 
de protéger le mieux possible notre environnement.
* Veuillez communiquer avec la Municipalité pour obtenir le texte  
 précis du Règlement adopté lorsqu’il sera disponible. En cas de  
 disparité avec ce qui est mentionné ici, le libellé réglementaire  
 officiel prévaudra.
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À noter…
par France Dodier, conseillère municipale

Journée intergénérationnelle — 8 février

La table de concertation des personnes aînées de la MRC du Granit vous invite à une journée  
intergénérationnelle le 8 février prochain de 13 h à 14 h au Centre sportif Mégantic. 

Il y aura également des quilles pour tous.

Journée internationale des femmes — 8 mars

Le Centre des femmes de la MRC du Granit soulignera le 8 mars prochain la Journée internationale des 
femmes à la Polyvalente Montignac sous le thème Féministes de toutes nos forces. L’accueil sera à 10 h 
suivi d’un brunch à 11 h. L’assistance sera invitée à participer à une œuvre collective.

À 13 h, nous nous déplacerons pour participer à un panel qui rendra hommage à trois bâtisseuses de la 
région. Notre amie et artiste Chantal Poulin fera une prestation qui sera suivie d’une pièce de théâtre. 

Bienvenue à toutes nos concitoyennes et aux groupes de femmes de notre municipalité. Votre  
participation sera grandement appréciée.

Société horticole de Lac-Mégantic

Pour ceux et celles qui ont un intérêt pour l’horticulture, la Société horticole de Lac-Mégantic a un  
calendrier très intéressant pour ses membres. 

La nouvelle année a débuté avec un conférencier connu, M. Serge Fortier, le 15 janvier dernier. À venir,  
il y aura une soirée coup de cœur en février et de nombreuses conférences tout au long de l’année. Vous 
êtes chaleureusement invités à y assister.

Guide pour proches aidants

Le CIUSSS de l’Estrie-CHUS vient de mettre à la disposition des proches aidants (une personne sur cinq au 
Québec) un nouveau guide qui pourra mieux vous soutenir dans les différentes étapes de votre parcours  
incluant l’accompagnement en soins palliatifs et en fin de vie. Ce guide titré Pour ne pas seulement  
survivre, mais vivre avec qualité est disponible sur le site santeestrie.qc.ca.

Maltraitance envers les personnes aînées

Nous ne dirons jamais assez l’importance de souligner la maltraitance institutionnelle et privée que  
peuvent subir nos aînés. Soyons proactifs. 

Pour les CHSLD vous pouvez contacter le comité des usagers de l’institution ou le comité des usagers  
du CHU au 819 346-1110, poste 13288 ou sans frais au 1 877 942-2383. 

Vous pouvez en parler au responsable des soins infirmiers, au médecin, au commissaire aux plaintes 
(CAAP-Estrie au 819 823-2047 ou sans frais au 1 877 767-2227) et même au protecteur du citoyen, sans frais au  
1 800 463-5070 ou sur le site protecteurducitoyen.qc.ca/fr/porterplainte.

Dans le secteur privé, DIRA-ESTRIE a publié le Guide pour maximiser les activités de sensibilisation sur 
la maltraitance et l’intimidation envers les personnes aînées. Vous pouvez vous le procurer sur le site du 
Centre de recherche sur le vieillissement du CIUSSS de l’Estrie-CHUS ou en cliquant sur le lien inséré dans 
la version PDF de ce journal, disponible sur le site de la Municipalité. Ensemble, agissons pour en finir avec 
la maltraitance.
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DES NOUVELLES DE LA FADOQ
par Réal Grenier, président et Carolle Fortier, secrétaire-trésorerie

Pour vous tenir au courant des activités organisées par la FADOQ, consultez l’agenda mensuel de la municipalité.  
Avis aux joueurs et aux joueuses de cartes, nous vous attendons au local du club, à l’édifice municipal, tous les mercredis,  
à compter de 13 h.
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Le festival Piopolis fête l’hiver aura lieu les 7, 8 et 9 février 
prochain. Le comité a mis en place une foule d’activités pour 
vous divertir. 

Avec famille et amis, venez patiner, glisser et déguster de 
la tire sur la neige pendant que les enfants sautent dans les 
jeux gonflables. En soirée, vous pourrez vous émerveiller 
devant de magnifiques feux d’artifice pour ensuite faire une 
belle randonnée aux flambeaux en forêt. 

Le centre communautaire et la Maison culturelle  
s’animeront aussi, entre autres avec une conférence  
de l’Afeas, l’activité intergénérationnelle, le bingo et le  
traditionnel souper spaghetti. 

Nouveautés pour la 18e édition : le défi château de neige et 
la contribution de la Maison de la famille du Granit qui vont 
distribuer quelques surprises. 

Le comité a hâte de vous accueillir et vous souhaite un 
merveilleux festival ! 

PIOPOLIS FÊTE L’HIVER
par Mindy Giroux

Au cours de la dernière année, le comité de révision de la 
politique familiale a travaillé d’arrache-pied pour faire 
en sorte que Piopolis soit une municipalité où l’on veut 
s’établir, élever sa famille et réaliser ses ambitions. Avec cet 
objectif en tête, le comité a revu la Politique familiale pour 
présenter à la population une vision de l’avenir à travers des 
actions concrètes qui améliorent le quotidien de tous. Le 
travail tire à sa fin et la nouvelle mouture de cette politique 
sera finalisée sous peu.

La population sera invitée à découvrir les nombreux constats  
réalisés notamment dans le cadre d’une consultation  
publique qui a mené à la formulation des principes directeurs,  
des axes et des orientations de la politique familiale.  
Un nouveau plan d’action a aussi été réalisé.

DES NOUVELLES DU COMITÉ DE RÉVISION  
DE LA POLITIQUE FAMILIALE
par Nicole Charette, conseillère municipale 
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DES NOUVELLES DU COMITÉ DES AÎNÉS(ES) 
par Nicole Charette, conseillère municipale 

Le comité des aînés(es) est en réflexion quant à la mise à jour  
de son plan d’action 2017-2019. Cette démarche exige  
que le comité analyse la nouvelle réalité des aînés dans 
la municipalité, revoie les actions réalisées et précise les 
grandes orientations à venir.

Pour ce faire, le comité doit être composé de membres  
pour qui cette réflexion est importante et qui sont prêts  
à travailler en équipe pour le bien-être de toute la  
population. Plusieurs activités ont été réalisées, mais  
la réalité des aînés a changé et plusieurs sphères  
municipales doivent être prises en compte pour réaliser une 
analyse pertinente des services et des besoins.

Il y aura donc sous peu une rencontre des membres du  
comité de suivi de la Politique des aînés(es) afin de connaître 
leurs intérêts à poursuivre, mais aussi pour recruter de  
nouveaux membres prêts à collaborer.

Voici en quoi consiste une démarche MADA (Municipalité amie 
des aînés).
* Source : Carrefour Action municipale et famille, Démarche Municipalité  
 amie des aînés (MADA), Élaboration ou mise à jour du plan d’action

Source des images : Guide d’accompagnement pour la réalisation  
de la démarche Municipalité amie des aînés

Les Nations Unies estiment qu’en 2050 les personnes 
de plus de 60 ans dépasseront en nombre les jeunes 
de moins de 15 ans et le Québec est l’une des sociétés  
où le vieillissement de la population est le plus  
marqué dans le monde.*

Le mot de la biblio
par Marie-Claire Thivierge

À tous, bonne et heureuse année 2020. En cette saison hivernale, rien de mieux qu’un bon livre pour passer  
de beaux moments en famille dans la chaleur du foyer !

Au plaisir de vous accueillir à votre bibliothèque le mardi de 13 h 30 à 14 h 30 et le jeudi de 19 h à 20 h.
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DES NOUVELLES DE L’AFEAS
par Carolle Fortier, présidente et Lucie Fortier-Grenier, secrétaire-trésorière

CONFÉRENCE
Dans le cadre de Piopolis fête l’hiver, soyez des nôtres  
le samedi 8 février de 10 h à 11 h 30, à l’édifice municipal,  
pour assister à une conférence des plus pertinentes donnée  
par Charlotte Lavoie, membre du Comité des usagers du 
Granit, intitulée Pour une meilleure santé, connaître et  
exercer ses droits.

FORMATIONS
Nous sommes invitées à suivre trois formations données 
par l’Afeas régionale de l’Estrie intitulées Reconnaître son 
apport à la société, Regard sur l’actualité et Processus  
de solution de problèmes.

BILLETS
Comme par les années passées nous vendons, au profit de 
l’Afeas, des billets au coût de 20 $ chacun. Tous les membres  
du CA en ont en main. Nous comptons sur toutes nos  

membres pour s’en procurer un et courir la chance de  
remporter le gros lot de 10 000 $. Qui sait, ce sera peut-être 
vous qui gagnerez !

JOURNÉE INTERNATIONALE DES FEMMES
Le Centre des femmes de la MRC du Granit nous invite  
à la Journée internationale des femmes, le dimanche 8 mars  
à la Polyvalente Montignac, pour un brunch dinatoire  
et spectacle. Le coût du billet : 10 $ et 15 $ solidarité.  
Réservez en composant le 819 583-4575.

À LIRE
Au début de chaque mois, jusqu’en juin, DIRA-ESTRIE,  
en collaboration avec l’Afeas, fait paraître un article dans 
le journal Écho de Frontenac sur la maltraitance envers  
les proches aidantes. Nous vous invitons à en prendre  
connaissance.

DES NOUVELLES  
DE LA FABRIQUE
par Diane Lafontaine, présidente du Conseil  
de gestion

COLLECTE DES CANETTES  
ET BOUTEILLES DE VIN
Comme toujours, la collecte des canettes, des bouteilles de 
boissons gazeuses et de bière se fait deux fois par année. 
Par contre, en tout temps nous acceptons vos bouteilles de 
vin. En l’absence de Bibiane, déposez-les dans son garage 
ou dans la petite remise verte afin que vos contenants ne 
soient pas abimés par la pluie ou la neige.

ÉLECTION DES GESTIONNAIRES
Le dimanche 1er décembre dernier ont été élus Messieurs 
Gaétan Fortier et Félix Guèvremont pour un premier terme 
de trois ans en remplacement de Madame Lucie Boutin et 
Monsieur Gilles Normandin ayant terminé leur deuxième 
terme et devenant ainsi non rééligibles. 

Un très grand merci à ces quatre personnes pour leur  
implication bénévole envers la communauté. Pour ma part, 
j’ai été réélue pour une 17e année comme présidente du 
Conseil de gestion. Merci !

RALLYE
Le rallye, préparé par notre curé, a pour thème Les vertus 
chrétiennes et est disponible chez Bibiane. Vous devrez 
aussi remettre vos réponses à Bibiane pour le 15 février.

Comité les petits bonheurs
par Lucie Fortier-Grenier, présidente

Grâce à une super équipe de bénévoles, nous 
avons cette année encore confectionné 14  
paniers remplis de bons plats, cuisinés avec 
des recettes appréciées plus particulièrement  
pendant la période des Fêtes : tourtières, pâtés 
au poulet, petits pains, bûches, carrés, biscuits, 
etc. 

Notre prochaine activité est prévue en mai pour 
un dîner convivial à prix modique. Si vous êtes 
incapables de vous déplacer, il nous fait toujours 
plaisir de faire la livraison.

Je vous souhaite une année remplie de « petits 
bonheurs » au quotidien !



DES NOUVELLES DE LA PASTORALE
par Fernande Lebel

Une histoire raconte qu’un petit colibri volait vers un feu 
de forêt que l’on essayait d’éteindre. Il s’y rendait afin d’y 
verser la goutte d’eau gardée dans son bec. À ceux qui ont  
voulu savoir pourquoi il agissait ainsi, il expliqua que, de 
cette façon, il se sentait solidaire des autres efforts faits 
dans ce sens et de là venait sa motivation. 

Les changements climatiques actuels donnent un signal 
d’alarme. L’air, l’eau et toute la nature revendiquent un  
respect de notre part. Si nous voulons survivre, changeons 
notre mentalité de « maîtres de la nature ». Reconnaissons 
nos erreurs face à la consommation excessive des biens  
terrestres comme s’ils étaient inépuisables. 

Nous avons oublié que nous faisons partie de cette nature, 
que nous devons nous reconnecter avec elle, d’où l’urgence  
d’agir pour sa protection. Si nous sommes vraiment  
motivés à changer le cours des choses, devenons solidaires  
des actions collectives existantes, mais ajoutons-y notre  
touche personnelle. 

Soyons attentifs aux petits gestes quotidiens. Ce sera un 
premier pas posé pour le respect de notre environnement. 
Ensemble, participons au grand projet commun de sauver 
notre demeure terrestre.

LA FÊTE DE NOËL
par Mindy Girouxl

C’est le samedi 7 décembre dernier qu’a eu lieu la fête  
de Noël des enfants de Piopolis. Pour débuter, on avait en 
spectacle Alexo qui a fait des numéros de cirque pour le 
public. Ensuite, il y a eu le traditionnel dîner communautaire 
où chacun a pu se régaler des mets préparés par les parents. 
Pour terminer, le Père Noël est venu distribuer un cadeau  
à chaque enfant. 

Les organisatrices tiennent à remercier tous leurs  
commanditaires : les Fonds Desjardins, la Municipalité de  
Piopolis, l’Afeas, l’Auberge Au Soleil Levant, le député 
Luc Berthold et le comité Les petits bonheurs. Un merci  
particulier à Yvette et Thérèse, qui chaque année, viennent  
aider pour la préparation du dîner. Un autre merci  
à Raymond Gauthier. 

Sarah et moi remercions également les parents et les  
enfants pour leur participation et nous vous disons : à l’an 
prochain !
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GUIGNOLÉE 2019
par Josée Couture, responsable 2019

La Guignolée porte-à-porte 2019 a été un franc succès. Nos 
citoyens ont été d’une grande générosité et cet événement 
n’aurait pas été possible sans nos précieux bénévoles. 

Je voudrais remercier chaleureusement André Martel, 
Claudette et Luc Bourgault, Sarah Carrier, Hugues Arguin, 
Johanne Boucher, Yvon Blanchard, Guy Lanctôt, Francine 
Levesque et Claude Leblanc. Merci pour votre disponibilité, 
votre implication et votre grande générosité.

Je tiens à profiter de ce moment pour souhaiter à chacun de 
vous une merveilleuse année. Mon souhait le plus cher serait 
de vous savoir toutes et tous heureux et en bonne santé.

Bonne Année 2020 !
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CONCERT INTIME
Nous présenterons à la Maison culturelle Laurier-Gauthier,  
le vendredi 10 juillet, un concert intime de musique  
classique et contemporaine de deux jeunes musiciens de la 
région, LÉA BEAUDRY au violon et LOUIS-CHARLES MORIN  
au piano. Ils interpréteront des grands classiques bien  
connus du public ainsi que quelques compositions.

EXTRAITS, CHANSONS ET VIDÉOS
Si les artistes à l’affiche vous sont inconnus et que  
vous souhaitez les découvrir, rendez-vous sur notre site  
festivalpiopolis.com pour écouter des extraits de leurs 
vidéos et chansons.

ABONNEZ-VOUS :  
TOUTE UNE SAISON VOUS ATTEND ! 
Pour économiser, vous assurer des places pour tous les  
spectacles et surtout pour encourager VOTRE Festival, nous 
vous suggérons fortement de vous procurer dès maintenant 
un abonnement pour tous les concerts réguliers présentés à 
l’église de Piopolis au prix spécial de 135 $ soit une économie  
de 35 $ sur le prix régulier d’achat des cinq concerts. 

Ce tarif d’abonnement très avantageux de 135 $ vous est 
offert jusqu’au 16 mars 2020 inclusivement. 

Dépêchez-vous de vous procurer vos abonnements ou  
billets aux endroits habituels, soit la Pharmacie Jean-Coutu 
de Lac-Mégantic, l’Auberge Au Soleil Levant de Piopolis, sur 
le site festivalpiopolis.com par carte de crédit sans l’ajout 
de frais administratif, à billetterie@festivalpiopolis.com ou 
au 819 582-4240. Si le concert n’est pas à guichet fermé, 
vous pourrez également vous procurer les billets à la porte 
de l’église le soir du concert.

SAISON 2020 DU FESTIVAL SAINT-ZÉNON DE PIOPOLIS
par Doris Dion, responsable des communications avec les médias

La saison 2019 du Festival Saint-Zénon de Piopolis s’est  
terminée le 7 décembre dernier par un extraordinaire  
spectacle de Noël offert par Annie Villeneuve. Toute une 
soirée qui nous a mis en appétit pour la saison 2020 qui fut 
annoncée ce même soir.

CINQ CONCERTS À NE PAS MANQUER
Avez-vous suivi l’émission La Voix en 2019 ? La grande 
gagnante de cette dernière édition, GENEVIÈVE JODOIN, 
amorcera la prochaine saison du Festival le 16 mai prochain 
avec son plus récent album « J’ai toujours su ». 

Elle sera suivie dès le 20 juin par l’auteure-compositrice- 
interprète, INGRID ST-PIERRE qui viendra nous présenter 
son dernier album « Petite Plage ». 

Une des quatre finalistes de La Voix, édition 2017, REBECCA  
NOELLE, nous présentera le 29 août son spectacle  
« Soulstice » de sa voix sensuelle et inoubliable. 

Comme clou de cette saison, le Festival recevra pour  
la seconde fois, l’exceptionnel PATRICK NORMAN, dans  
un spectacle intime où il nous interprétera ses plus belles 
chansons des 50 dernières années. Ce concert intitulé  
« Si on y allait » sera présenté EXCEPTIONNELLEMENT le 
vendredi 18 septembre. 

Et on mettra le point final à la saison avec notre traditionnel 
concert du temps des Fêtes le 5 décembre qui prendra cette 
année une allure de party de famille en recevant le groupe 
LE VENT DU NORD qui nous présentera son dernier album 
« Territoires ». 

CONCERT EN PLEIN AIR
À travers tout cela, nous reprenons la formule qui a tant plu 
à tous en 2018, avec un concert en plein air, hors-série, le 
25 juillet au Parc du Croissant de lune. Nous accueillerons 
alors l’illustre duo THE TENNESSEE TWO, qui présentera son 
concert « Johnny Cash : entre amis ».
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FESTIVAL SAINT-ZÉNON-DE-PIOPOLIS
par Andrée Létourneau
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